
Pétition 
 
Attendu que les éducatrices en milieu familial sont reconnues comme prestataires de services au sens du 
                       Code Civil.  (Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, article 56); 
 
Attendu que les éducatrices en milieu familial sont réputées ne pas être à l’emploi ni être salariées des 
                       bureaux coordonnateurs. (Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, article 56); 
 
Attendu que les éducatrices en milieu familial, lors de leur reconnaissance, s’engagent déjà à respecter la 
                       Loi et les Règlements; 
 
Nous, éducatrices en milieu familial (ÉMF), parents et citoyens de la circonscription électorale de : 
 
 ________________________________________________, demandons à l’Assemblée Nationale d’exiger 
de la Ministre de la Famille la révision des décisions prises à l’endroit des ÉMF et de voir à leur accorder 
la latitude allouée à tout travailleur autonome.  
 
Nous demandons que soit respecté leur statut de prestataires de services, donc à être jaugés avec justesse, 
en tenant compte de la nature particulière de la garde en milieu familial. 
 
Nous demandons qu’elles gardent la liberté de contracter des ententes avec leurs clients selon les principes 
de conciliation travail/famille auxquels elles ont droit comme n’importe quel citoyen du Québec. 
 
Nous demandons des modifications de leur obligation d’engagement car, cette nouvelle obligation aliène 
tous leurs droits et les principes fondamentaux de la démocratie. 
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(en lettres moulées) 
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